
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Séance du Conseil municipal  
(Exécution des articles L  2121-10 et L  2121-12 du Code général des collectivités territoriales) 
 
28 mars 2014 | 18 h 30 
Salle des séances | Hôtel de Ville 
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Conseil municipal 
 
Ordre du jour 28/03/2014 à 18 heures 
Salle des séances | Hôtel de Ville 
 
 
 
 
 
Madame Francine Goyer 
1 - 

 
Election du Maire  

 
 

  

Monsieur Hubert Wulfranc 
2 - 

 
Détermination du nombre des adjoints  

 
3 - 

 
Election des adjoints  
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Conseil municipal | Séance du 28 mars 2014 
 

Extrait du registre des délibérations 
 
Délibération n° 2014-03-28-1 | Election du Maire  
 
Nombre de conseillers en exercice : 35 
Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 35 
Date de convocation : 24/03/2014 
 
L'An deux mille quatorze, le 28 mars, à 18 heures, le Conseil municipal légalement 
convoqué s’est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Madame 
Francine Goyer, Doyen d’âge 
 
 
Etaient présents : 
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur David Fontaine, Monsieur 
Michel Rodriguez, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle Renaux, Monsieur Patrick 
Morisse, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Léa Pawelski, Madame Fabienne Burel, 
Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard Colombel, Madame Thérèse-Marie 
Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Monsieur Francis Schilliger, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Antoine Scicluna, Monsieur Daniel Vézie, 
Monsieur Gabriel Moba M´Builu, Monsieur Didier Quint, Madame Nicole Auvray, Madame 
Najia Atif, Madame Samia Lage, Madame Catherine Olivier, Monsieur Pascal Langlois, 
Monsieur Pascal Le Cousin, Madame Pascale Hubart, Madame Florence Boucard, Monsieur 
Gilles Chuette, Madame Carolanne Langlois, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur Philippe 
Brière, Madame Noura Hamiche 
 
Secrétaire de séance : 
Madame Léa Pawelski,  
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Vu : 
• L’article L2122-7 du Code général des collectivités territoriales, 
• Le procès verbal des élections électorales du 23 mars à l’issue desquelles ont été 

proclamés élus conseillers municipaux, par ordre alphabétique : 
• Madame Najia ATIF 
• Madame Nicole AUVRAY 
• Madame Danièle AUZOU 
• Madame Florence BOUCARD 
• Monsieur Philippe BRIERE 
• Madame Fabienne BUREL 
• Monsieur Jocelyn CHERON 
• Monsieur Gilles CHUETTE 
• Madame Michelle ERNIS 
• Monsieur David FONTAINE 
• Monsieur Jérôme GOSSELIN 
• Madame Francine GOYER 
• Madame Réjane GRARD-COLOMBEL 
• Madame Noura HAMICHE 
• Madame Pascale HUBART 
• Madame Samia LAGE 
• Madame Marie-Agnès LALLIER 
• Madame Carolanne LANGLOIS 
• Monsieur Pascal LANGLOIS 
• Monsieur Daniel LAUNAY 
• Monsieur Pascal LE COUSIN 
• Monsieur Gabriel MOBA M’BUILU 
• Monsieur Patrick MORISSE 
• Monsieur Joachim MOYSE 
• Madame Catherine OLIVIER 
• Madame Léa PAWELSKI 
• Monsieur Didier QUINT 
• Madame Thérèse-Marie RAMAROSON 
• Madame Murielle RENAUX 
• Monsieur Michel RODRIGUEZ 
• Monsieur Philippe SCHAPMAN 
• Monsieur Francis SCHILLIGER 
• Monsieur Antoine SCICLUNA 
• Monsieur Daniel VEZIE 
• Monsieur Hubert WULFRANC 

 
 
Après avoir désigné Madame Léa PAWELSKI, secrétaire, 
 
Sous la Présidence de Madame Francine GOYER, Doyen d’âge, 
 
Après avoir fait l’appel nominatif des conseillers municipaux, 
 
Vu la déclaration de candidature de Monsieur Hubert WULFRANC, 
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Considérant que : 
• Le quorum, qui est de 18, est atteint, par la présence effective de 35 conseillers 

municipaux, 
 
Après avoir voté à bulletin secret, 
 
1er tour :  
• 33 voix pour Monsieur Hubert Wulfranc 
• 2 non participation au vote 
 
 
Monsieur Hubert WULFRANC est élu maire, ayant recueilli la majorité absolue 
des voix. 
 
 
 
 
Pour extrait conforme, 
Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray 
Hubert Wulfranc 



2014-03-28-2 | 1/2 

 
 
 
 
Conseil municipal | Séance du 28 mars 2014 
 

Extrait du registre des délibérations 
 
Délibération n° 2014-03-28-2 | Détermination du nombre des adjoints  
Rapporteur : M. Hubert Wulfranc, Maire 
 
Nombre de conseillers en exercice : 35 
Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 35 
Date de convocation : 24/03/2014 
 
L'An deux mille quatorze, le 28 mars, à 18 heures, le Conseil municipal légalement 
convoqué s’est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Hubert Wulfranc, Maire 
 
 
Etaient présents : 
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur David Fontaine, Monsieur 
Michel Rodriguez, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle Renaux, Monsieur Patrick 
Morisse, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Léa Pawelski, Madame Fabienne Burel, 
Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard Colombel, Madame Thérèse-Marie 
Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Monsieur Francis Schilliger, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Antoine Scicluna, Monsieur Daniel Vézie, 
Monsieur Gabriel Moba M´Builu, Monsieur Didier Quint, Madame Nicole Auvray, Madame 
Najia Atif, Madame Samia Lage, Madame Catherine Olivier, Monsieur Pascal Langlois, 
Monsieur Pascal Le Cousin, Madame Pascale Hubart, Madame Florence Boucard, Monsieur 
Gilles Chuette, Madame Carolanne Langlois, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur Philippe 
Brière, Madame Noura Hamiche 
 
Secrétaire de séance : 
Madame Léa Pawelski,  



2014-03-28-2 | 2/2 

 
L’article L 2122-2 du Code général des collectivités territoriales stipule : «  Le Conseil 
municipal détermine le nombre des adjoints au maire sans que ce nombre puisse excéder 
30% de l’effectif légal du Conseil municipal ». 
 
En application de cette disposition, il est proposé au Conseil municipal de fixer à 10, le 
nombre des adjoints. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à la majorité la délibération  
Par 33 Pour 
Par 0 Contre  
Par 0 Abstention 
Par 2 Non participation au vote 
 
 
Pour extrait conforme, 
Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray 
Hubert Wulfranc 
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Conseil municipal | Séance du 28 mars 2014 
 

Extrait du registre des délibérations 
 
Délibération n° 2014-03-28-3 | Election des adjoints  
Rapporteur : M. Hubert Wulfranc, Maire 
 
Nombre de conseillers en exercice : 35 
Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 35 
Date de convocation : 24/03/2014 
 
L'An deux mille quatorze, le 28 mars, à 18 heures, le Conseil municipal légalement 
convoqué s’est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Hubert Wulfranc, Maire 
 
 
Etaient présents : 
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur David Fontaine, Monsieur 
Michel Rodriguez, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle Renaux, Monsieur Patrick 
Morisse, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Léa Pawelski, Madame Fabienne Burel, 
Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard Colombel, Madame Thérèse-Marie 
Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Monsieur Francis Schilliger, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Antoine Scicluna, Monsieur Daniel Vézie, 
Monsieur Gabriel Moba M´Builu, Monsieur Didier Quint, Madame Nicole Auvray, Madame 
Najia Atif, Madame Samia Lage, Madame Catherine Olivier, Monsieur Pascal Langlois, 
Monsieur Pascal Le Cousin, Madame Pascale Hubart, Madame Florence Boucard, Monsieur 
Gilles Chuette, Madame Carolanne Langlois, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur Philippe 
Brière, Madame Noura Hamiche 
 
Secrétaire de séance : 
Madame Léa Pawelski,  
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Vu 
• L’article L2122-2 du Code général des collectivités territoriales, 
• Les articles L2122-7-1 et L2122-7 du Code générale des collectivités territoriales, 
• La délibération n°2014-03-28-2 du 28 mars 2014 qui fixe le nombre d’adjoints au 

maire à 10 adjoints, 
 
Monsieur le Maire rappelle le mode d’élection des adjoints, en application de l’article 
L.2122-7-2 du Code général des collectivités territoriales susvisé : scrutin de liste 
majoritaire sans panachage, ni vote préférentiel. L’écart entre le nombre de candidats de 
chaque sexe au sein de la liste ne doit pas dépasser 1, les listes sont donc paritaires mais 
pas nécessairement en alternance et l’ordre de présentation des candidatures sur la liste 
déterminera l’ordre de préséance des adjoints 
 
Une liste est présentée par la liste de rassemblement de la gauche de Saint-Etienne-du-
Rouvray 
 
Il est constaté que sa composition est conforme aux exigences de la loi. 
 
Il est procédé au vote au scrutin secret, 
 
Après dépouillement, les résultats du scrutin sont les suivants : 
• Liste présentée par la liste de rassemblement de la gauche de Saint-Etienne-du-

Rouvray : 
• 32 voix 
• 1 vote blanc 
• 2 non participation au vote 

 
La liste présentée par la liste de rassemblement de la gauche de Saint-Etienne-du-
Rouvray, ayant recueilli la majorité absolue des voix, est élue. 
 
Sont donc élus adjoints, par ordre décroissant de préséance : 
1 -  Monsieur Joachim MOYSE 
2 -  Madame Francine GOYER 
3 -  Monsieur David FONTAINE 
4 -  Monsieur Jérôme GOSSELIN 
5 -  Madame Danièle AUZOU 
6 -  Madame Murielle RENAUX 
7 -  Monsieur Patrick MORISSE 
8 -  Monsieur Michel RODRIGUEZ 
9 -  Madame Léa PAWELSKI 
10 -  Madame Fabienne BUREL 
 
 
 
Pour extrait conforme, 
Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray 
Hubert Wulfranc 


